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Communiqué de presse 

 
14 janvier 2014 

 
Poursuite de la baisse d’activité en 2013- Lente décrue des prix 

 

Des perspectives marquées par l’incertitude 
 

Une conjoncture économique dégradée, une fiscalité galopante, des prix élevés, un projet de 

réforme de la location très contesté…, 2013 fut une année difficile pour l’immobilier, heureusement 

soutenu par des taux d’intérêt historiquement bas. 

2014 s’ouvre sous les mêmes auspices avec, en plus, une crainte de remontée prochaine des taux de 

crédit immobilier. 

 
Baisse généralisée des transactions en 2013 
 

La baisse d’activité sur le marché immobilier résidentiel ancien dans les Alpes-Maritimes s’est 

poursuivie en  2013 (baisse de  9%) toutefois à un rythme inférieur à la baisse de 2012 (15%). 

Cette baisse d’activité s’explique à la fois : 

- Par la faiblesse de l’offre. Des vendeurs potentiels renoncent à leur projet par manque de confiance 

en l’avenir et par crainte de l’impôt sur la plus-value. La production insuffisante de logements neufs 

accentue encore le manque d’offre ; 

- Par la diminution de la demande. De nombreux candidats acquéreurs, en particulier les primo-

accédants, n’ont plus les moyens d’acquérir leur logement ou hésitent à s’endetter par crainte pour 

leur situation professionnelle 

 

La FNAIM estime à 668 000 le nombre des transactions de logements anciens conclues en France en 

2013 contre 704 000 ventes en 2012, soit une baisse de 5.1% par rapport à 2012. 

 

Dans les Alpes-Maritimes, 16304  ventes en 2013, ont été enregistrées soit une baisse de 9.04% par 

rapport à 2012. Sur un total 58025 ventes réalisées en Région PACA. 

 

Lente décrue des prix 
 

Paradoxalement, la dégradation du nombre de transactions ne se traduit pas par une chute 

importante des prix. Jusqu’à présent, semble-t-il, le retrait parallèle de l’offre et de la demande ont 

empêché la formation de stocks importants à la vente et ont limité la baisse des prix. 

Sur une année glissante, dans les Alpes-Maritimes, la lente décrue des prix se confirme : (voir tableau 

ci-après) 

Nice  -3.58%  -  Cannes -1.84%  -  

Antibes -2.08%    - Menton   +0.56% 
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Baisse ou stabilisation des loyers en 2013 
Directement corrélé au niveau de vie des Français locataires de leur logement, les loyers du secteur 

privé se sont assagis : baisse de 1.02%  en moyenne dans les Alpes-Maritimes, avec un prix moyen de 

15.58€/M
2
 

 

Rendements locatifs : Le rapport entre le loyer annuel et le prix des appartements dans les 

principales métropoles régionales permet de dégager une estimation des rendements locatifs. 

Compris, pour la plupart, entre 5 % et 6 %, ils situeraient l’immobilier locatif résidentiel dans le haut 

du classement actuel des placements. (4.06%/an dans le 06). Une performance à relativiser : Il s’agit, 

en effet, de rendements bruts qui ne tiennent pas compte des charges et contraintes spécifiques à 

l’immobilier : travaux d’entretien, gestion locative, frais d’entrée élevés, revenus et plus-values 

lourdement taxés. 

 

Fiscalité 
 

Depuis le 1
er

 septembre 2013, les plus-values immobilières sont exonérées au-delà de 22 ans de 

détention (au lieu de 30 ans auparavant). Sont concernés les résidences secondaires et les 

investissements locatifs. Ainsi, pour un logement acheté le 01 septembre 2003 à 200 000€, revendu à 

440 000€  (travaux réalisés 30 000€ + Frais de Notaire 15 000 €), le total des prélèvements s’élèverait 

à 42 559 € si la mutation à lieu avant le 1
er

 septembre 2014, soit une économie de 12 130 € environ. 

 

« La diminution de l'imposition sur la plus-value immobilière, est en soit un point positif même si le 

calcul devient plus complexe avec des durées d'exonérations différentes entre l'impôt lui-même 

(exonération au bout de 22 ans) et la CSG (exonération au bout de 30 ans). 

Nous exhortons le Conseil général à ne pas augmenter en 2014 et 2015 la part départementale de 

taxation sur les droits de mutation. Le surcroît de droits de mutation à payer, en cas de relèvement 

à 4,5 %, serait alors de 2 100 € soit 0,7 % du montant d’acquisition, de quoi alourdir la facture des 

acquéreurs dont la capacité d’achat est déjà fortement affectée par les hausses d’impôts et le 

chômage. » précise Frédéric Pelou, Président de la FNAIM 
côte d’Azur

. 
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2014, une année sous le signe de l’incertitude 
 

« En ce début d’année, beaucoup d’incertitudes pèsent sur le marché immobilier résidentiel, dans tous 

les domaines : économique (croissance, chômage), psychologique (moral des ménages, confiance), 

financier (taux d’intérêt, solvabilité des accédants à la propriété), juridique (loi ALUR), fiscale (plus-

values, droits d’enregistrement), etc. L’étude CAFPI le confirme : le risque de remontée des taux, la 

hausse des frais de notaire et le déficit de construction de logements neufs l’amène à pronostiquer un 

net recul de la production de crédits en 2014. 

 

La Loi ALUR va rendre encore plus complexe les ventes immobilières dans les copropriétés, qui 

représentent la très grande majorité des transactions. Le délai de vente risque donc d'être rallongé et 

le travail des agences immobilières va être profondément modifié. La FNAIM 
Côte d’Azur

 multiplie ses 

réunions d'information afin que ses cabinets affiliés soient au point, dès la parution de cette nouvelle 

Loi. »  Frédéric Pelou, président FNAIM
 Côte d’Azur

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A propos de la FNAIM 

 

La Fédération Nationale de l’Immobilier (FNAIM) est la plus importante organisation syndicale des professionnels de 

l’immobilier en France. Créée en 1946, elle est présente sur l’ensemble du territoire par son maillage de Chambres 

départementales et régionales. Elle réunit aujourd’hui 12 000 entreprises, soit le tiers du secteur et environ 100 000 

collaborateurs, exerçant les différents métiers de la transaction, de la gestion, de la location, de l’expertise, du diagnostic, 

etc. 

 

La FNAIM accompagne au quotidien ses adhérents dans l’exercice de leurs activités. Elle leur dispense les formations, 

initiales et continues, qui différencient les professionnels FNAIM par leurs compétences et la qualité de services offerts aux 

particuliers. Elle veille au respect, par chacun de ses membres, de son Code d’Ethique et de Déontologie, garant de la 

protection des droits du consommateur. 

 

Par sa représentativité, sa connaissance des marchés immobiliers, ses compétences juridiques et techniques, la FNAIM est 

un interlocuteur reconnu par les Pouvoirs Publics pour l’élaboration des politiques et des législations relatives au logement. 

Les statistiques qu’elle établit à partir des données recueillies auprès de ses adhérents et qu’elle diffuse gratuitement 

permettent de suivre au plus près l’évolution des marchés du logement en France. 

A la fois référence et partenaire, la Fédération veut faire partager une vision positive, équilibrée et sociale de l’immobilier. 
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